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202 4  DASCO  103 Caisses  des  écoles  -  Modalités  de  conventionne m e n t  et  de
finance m e n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,
périscolaire  et  extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  restau r a t ion  scolaire  parisienne  distribue  plus  de  22  millions  de  repas  chaque
année  aux  enfants  et  adolescen t s  scolarisés  dans  les  écoles  mate rne lles ,  élémen ta i re s
et  les  collèges  publics  parisiens,  ainsi  que  dans  le  cadre  de  leur  accueil  dans  les
centre s  de  loisirs  organisé s  par  la  Ville  pendan t  les  vacances  scolaires.  L’essen tiel  de
ces  repas  sont  produits  et  servis  par  les  17  Caisses  des  écoles  de  secteur  ou
d’arrondisse m e n t ,  dans  le  cadre  de  la  déléga tion  par  la  Ville  de  Paris  de  sa
compéte nce  en  matière  de  restau r a t ion  scolaire,  périscolai re  et  extrascolai re .

La  délibér a t ion  2017  DASCO  117  organise  les  modalités  de  cette  déléga tion  depuis  le
1 er  janvier  2018.  Les  délibéra t ions  2020  DASCO  92  et  2021  DASCO  63  ont  ensuite  été
adoptée s  pour  poursuivre  les  modalités  initiales  de  ce  disposi tif.  Cette  dernièr e
délibéra t ion  arrive  à  échéance  au  31  décemb re  2024.  Il  convient  donc  d’adopte r  un
nouveau  cadre  de  fonctionne m e n t ,  reprena n t  les  axes  strat égique s  de  cet te
déléga tion,  qui  sera  décliné  dans  des  conventions  conclues  avec  chaque  Caisse  des
écoles.  Ce  disposi tif  conserve ra  son  carac t è r e  triennal,  afin  de  lui  perme t t r e  d’être
réinte r rogé  réguliè rem e n t .

Il  vous  est  proposé  de  reconduir e  l’essentiel  du  disposi tif  adopté  en  2017,  dont  les
principales  carac t é r i s t iques  sont  les  suivantes  :

- déléga tion  du  service  public  de  la  res tau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et
extrascolai re  aux  Caisses  des  écoles  ;

- compens a t ion  des  charges  de  service  public  afféren te s ,  sous  forme  de  la
percep t ion  directe  des  par ticipa t ions  des  familles  et  d’une  subvention  annuelle
dont  le  montan t  est  négocié  chaque  année  ;



- définition  d’objectifs  par tagés ,  par tan t  des  axes  stra tégiques  du  service  public
de  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolaire  fixés  par  la  Ville  de
Paris  ;

- répa r t i t ion  des  compétenc e s  et  engage m e n t s  réciproques  entre  la  Ville  et  les
Caisses  des  écoles,  notam m e n t  en  termes  de  données  physico- financièr e s  à
communique r  et  d’accompa g n e m e n t ,  coordina t ion,  conseil  et  animation  de
réseau  ;

- organisa t ion  d’un  dialogue  de  gestion  régulie r  ;

Les  axes  stra tégiques  qui  vous  sont  proposés  pour  la  période  2025  – 2027  sont  les
suivants  :

- Poursuivre  le  renforce m e n t  des  objectifs  en  matière  de  sécuri té ,  de  qualité  et
de  durabili té  alimentai re ,  notam m e n t  ceux  définis  par  le  plan  d’alimenta t ion
durable,  avec  la  généra lisa t ion  de  l’alterna t ive  végéta r ien n e ,  adopté  par  le
Conseil  de  Paris  ;  adapte r  les  outils  de  produc tion  et  les  pratiques  pour
supprime r  l’usage  des  matiè re s  plas tiques  de  l’ensemble  des  processus
d’approvisionne m e n t ,  de  production  et  de  distribution  des  repas ,  perme t t r e  la
collecte  des  biodéche t s  et  tendre  vers  la  dispari t ion  du  gaspillage.

- Modernise r  et  harmonise r  le  parcours  des  usage rs  dans  un  objectif  de  guiche t
unique  («  dites- le  nous  une  fois  »)  par  le  développe m e n t  de  la  dématé r i alisa t ion
raisonné e  des  démarch e s .

- Favorise r  dans  la  durée  la  reconnaissa nc e  du  travail,  la  qualification  et  la
motivation  des  personnels  tant  du  point  de  vue  des  situa tions  individuelles  que
collectives.

- Poursuivre  l’optimisa t ion  et  la  sécurisa t ion  de  la  gestion  financiè r e ,  par
l’améliora t ion  de  la  percep tion  des  recet t e s ,  l’apure m e n t  des  comptes  et  le
pilotage  des  dépense s .

- Déployer  une  politique  d’achats  coordonné e ,  respec tue u s e  de  l’environne m e n t
et  des  objectifs  du  plan  alimenta t ion  durable.

- Adapte r  et  développe r  l’offre  de  restau r a t ion  en  direc tion  des  collèges  publics
parisiens .

- Développe r  des  actions  d’informa tion,  de  sensibilisa tion  et  d’éduca tion  à
l’alimenta t ion  durable,  à  l’équilibre  nutri tionnel  et  au  goût  en  direc tion  des
enfants  et  de  leurs  paren t s ,  en  associa tion  avec  les  équipes  de  la  Ville  de  Paris
dans  les  établisse me n t s  scolaires  et  en  lien  avec  le  Projet  Éduca tif  Territorial.

Les  axes  stra tégiques ,  qui  sont  ceux  de  la  manda tu r e ,  demeur e n t  mais  un  travail
import an t  a  été  réalisé  pour  actualise r ,  harmonise r  et  précise r  les  objectifs  qui
déclinent  ces  axes.  Ce  travail  a  fait  l’objet  d’ateliers  associan t  les  Caisses  des  écoles,
les  équipes  de  la  DASCO  et,  selon  les  ateliers,  les  services  de  la  Ville  dont  la  DEVE,  la
DFA,  la  DRH…  Ces  objectifs  sont  à  présen t  valorisés  par  des  actions  et  des
indicateu r s  définis  par  les  groupes  de  travail.  Ils  pourron t  prend re  place  dans  les
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conventions  et  feront  l’objet  d’un  suivi  annuel  pour  mieux  valorise r  les  réussi tes  des
Caisses  des  écoles  sur  chaque  axe  stra tégiqu e.  

Cette  délibéra t ion  propose  d’autres  améliora t ions  élaborée s  avec  les  Caisses  des
écoles  et  les  services  de  la  Ville  dont  une  meilleure  correspond a nc e  du  calendrie r
budgé t ai r e  des  Caisses  des  écoles  avec  celui  de  la  Ville  mais  encore  l’ajout  d’un
dialogue  de  strat égie  sur  les  marchés  publics  et  les  achat s .  Enfin,  la  relation  usage r ,
au  plus  proche  de  l’enfant  et  sa  famille,  a  été  très  net tem e n t  amplifiée  et  devient  un
objectif  primordial  et  suivi,  et  en  lien  avec  le  PEDT.  Ainsi,  il  a  été  souhaité  lors  des
groupes  de  travail  de  met t re  en  place  un  plan  d’actions  annuel  à  destina t ion  des
enfants  en  associa tion  les  CASPE.  Un  plan  de  communica t ion  à  destina t ion  des
paren ts ,  des  agents  des  Caisses  des  écoles  et  des  CASPE  sur  le  contenu  du  plan
d’actions  annuel  d’éduca t ion  à  l’alimenta t ion  durable,  à  l’équilibre  nutri tionnel  et  au
goût  est  prévu.  Une  mesure  annuelle  de  satisfac tion  des  enfants  sera  élaboré e  avec
les  Caisses  des  écoles  pour  être  déployée  sur  tout  le  terri toire  parisien.  Enfin,  il sera
aussi  organisé  des  dégus t a t ions  impliquan t  un  groupe  d’enfants  pour  recueillir  leur
avis  sur  l’aspect  organolep tique  d’un  produit ,  d’un  plat  ou  d’un  repas .  Des  grands
temps  forts  annuels  à  destinat ion  des  enfants  et  des  familles  portan t  sur  l’éduca tion  à
l’alimenta t ion  durable,  sur  l’équilibre  nutri tionnel  et  sur  le  goût  seront  valorisés .

Ces  disposi tions  seront  déclinées  sous  forme  de  conventions ,  conclues  avec  chaque
Caisse  des  écoles,  pour  l’approba t ion  desquelles  votre  Assemblée  est  égaleme n t
saisie.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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